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ART. 5. - Pour les affaires ressortissant aux bu
reaux et services énumérés à l'article 1er du présent 
arrêté, le secrétaire général aura, lorsqu'il en 50U

. mettra· le règlement à l'approbation et à la signa
ture dt! commiss:!ire de la République, la faculté 
de . se faire assister par les chefs des bureaux et 
services intéressés. 

ART. 6. - Le secrétaire général, les chefs de 
service et de bureau, les comliJandants de cercle, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne; de l'exécu
tion di.! présent att·êté qui sera publié 'au Jourf/al 
. olliciel du territoire. . 

Lomé, le 16 juin 1943. 
J). SALlcni. 

"------
Délaissement forfaitaire dew n'lat'Ïns 

No 348 A. P. A. .Par arrêté du commissaire de 
la République 'au Togo en date du: 

17 juin 194.3. Les taux de majoration à appliquer 
aux tarifs du tableau· B du décret du 31 décembr,; 
1935' pour la période allant du 1er juîlIet .ou 3J dé
cembre 1943 seront les mêmes que ceux prévus à 
l'arrêté no 267 en date du 10 mai 1938. 

ARRETE No 350 A. E. du 18 juil< 1943. 

LE GOUVERNEUR· DES COLONIES, 
CHEVAllER DE LA~ LÊOION D'HONNEUR, 

COMMiSSAIRE DE LA RÉpusJ,.lQUE AU 1000, 
Vu le/ décret du 23 mars 1921 déterminant les <tttributions 

et les pouvoirs du commÎssail"C de.1a République au Togo; 
Vu le décret du 16 anil ,1924 sur le mode de promulgation 

et de publication des textes réglementaires au Togo; 
Vu la loi du 14 mars 1942 coûifiant le régime des prï;\' 

dans tes territoires dépendant du secrétariat d'Etat aux. cola.,.. 
nies; 

Vu l'arrêté no 663' A. E, 'du 26 novembre 1942, fixant les 
modalités de vente de certaines marchandises d'importation 
au Togo cpsemblc les tex.!es ~sllbséquents qui l'ont mo-çJifle 
ou complète; 

Vu 'l'arrêté général no' 4710 'SE. 

Vu l'arrêté général nO 129:1 SE. 

Vu le câblogramme nO 239 SE. du 
. neur général, haut-Lommissaire; 

ARRETE: 

du 31 décembre 19-42; 
du 29 mars 1943; 
14 juin 1943 du gouver~ 

.ARTICLIYPREMlER. Par dérogation à la réglemen
tation prévue par l'arrêté nO 663 A. E. du 26 novembre 
19421a ventedas casques insolaires du modèle régle
mentaire armée d'origine anglaise 13era libre. 

ARr. 2. Le présent arrêté S.era enregistré, com
muniqué et publié partout où .besoin sera. i 

Lomé, li: 18 juin 1943. 
P. SALlcnl. 

P'~ipneumonie bovine 

No 352 1. v. c- Par arrêté du commissaire de 
la République au Togo en date du : 

19 juin 1943. - Sont déclarés infectés de péri
pneumonie les locaux, enclos et pâturages du canton 
de Nagbéni dans lesquels se trouvent les animaux 
m~lades Ou cOl1taminés. 

Les animaux suspects ou contaminés subiront la 
vaccination et ne devront quitter la Z{)l1e. déclarée 
infectée pendant une période de quarante· jours .. 

DU TOGO 383 
~..._____...____..._________ ___..._____..===zz 

Mais 

. ,No 353. Agro. - Par anété du commissaire de 
la République au Togo en date du : 

20 juin 1943. - La date de fermetUre de la cam
i' pagne d'achat du maïs est fixée au 1er juillet 1943_ 

Rég)me pénitenUaire, 

ARRETE No 356 A. P. A. du 24 ili.in 1943 . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

~r!EVALiI!R De LA LémON D'HONNEUR, 

COMMlSSAlRE DE LA RÉPUBLlQUE AU TOGO, 

V!J. le décr~et du 23 mars 192'1 déterminant les attributions 
et tes pouvoirs du commissaire ûe la ,République au Togo; 

, Vu P'arr'êt€ nO 488, du 1er septembre J933 'réorganisant 
i le régime pénitentiaire indigène au Togo et les ades modifi
" catifs subséquents, notamme'nt Parrêté nO 43 du 16 janvier
l, 1937 fixant la com'position de· la commission de surveillance 

des prisons du territoi re; 

ARRETE: 
-ARTICLE PREMIER...... L'article 48 de l'arrêté ],ocal 

no 488 du 1er septembre 1933 susvisé est mo(lifié 
comme suit :. . 

« Il est· institué une commission de surveillance 
" qui a juridiction sur toutes les prisons du territoire. 
« Elle a son siège à Lomé et est composée ainsi 
« qu'il suit: 

" Le président du tribUl\al de 1re instance, ,;résidellt. 
" Le chef du service de' santé ou son représentant, 
" Le chef du service des travaux publics ou son 

" représentant, 
{( Le chef du bureau des affaires politiques, admi

\( nistràtives' et sociales, 
« Un membre indigène du conseil d'administration 

« désigné par. le commissaire de' la République ou 
" son suppléant». . 

ART. 2 . Sont abrogées toutes dispositions con
traires. 

ART. 3. Le présent al'rêté sera 
muniquéet puhlié partôltt Otl besoin 

Lomé, 1e 
P. 

el1registré, com
sera. 

2.. juin 1943. 


SAUCETI. 

.ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU HAU1-COfttNISSARIAT 

Promolion 

No 2143 P. Par arrêté du gotiverneut général, 
haut-commissaire en date du : 

Il 10 juin 1943. Est promu à compter du 1", jan
vier 1943 dans lé personnel du cadl'e de la trésorerie 
du Togo: 

Au grade de payeur de. 3e clnsse; 
M_ Laporte Roger, oommis principal hors classe. 


